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Ruisseau de l'Arcochet

2.1 - Critères de délimitation de la zone humide

Critères utilisés :

Contacts :

Remarques :

3.1 - Bassin versant de la zone humide

3.2 - Présentation de la zone humide et de ses milieux

Superficie de la zone humide (ha) : 0.3443720806479

Longueur d'une zone humide bordant un cours d'eau (km) : 294.892357567811

4.1 - Fonctions hydrobiologiques

Code hydrographique : 73CPNS7133

Nom de la zone : Ruisseau de l'Arcochet

1.1 - Identification de la zone humide

Nom du grand ensemble :

1.4 - Principales références bibliographiques

Autre nom :

Altitude moyenne (m) : 1871

Coordonnées Lambert II: 914596.605 2062350.529

Localisation de la zone humide :

X Y

1.2 - Auteur de la fiche

Remarques : 

Remarques : ZH non parcourue

L'Arc du Bugeon à l'Isère Code : W107

Ecosylve

04 79 25 83 69

27/11/2007

Organisme : 

Coordonnées :

Date d'établissement de la fiche :
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Ruisseau de l'Arcochet

5 - STATUTS ET GESTION DE LA ZONE HUMIDE

6 - EVALUATION GENERALE DU SITE

4.2 - Fonctions biologiques

4.3 - Valeurs socio-économiques

4.4 - Intêret patrimonial

5.2 Principaux statuts de protection

5.1 - Autres inventaires

Autres inventaires : Fait partie du site Natura 2000 FR8202003 'Massif de la Lauzière'
ZNIEFF Type I, 2ème génération n° 73120001

Znieff 2ème génération : 73120001

1ZICO : 

Site de l'observatoire national des zones humides :1

RAMSAR : 00000

6.1 -Intérêt patrimonial majeur (faune, flore, habitats...)

Fait partie de la ZNIEFF 73120001 'Massif de la Lauzière' ;
Fait partie du site Natura 2000 FR8202003 'Massif de la Lauzière'
Secteur non parcouru car très éloigné par rapport au nombre de ZH potentiellement présentes : il est donc 
impossible de donner des précisions sur les intérêts patrimoniaux ;
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